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CCIIEEMM  
Collectif Interassociatif Enfance et Media 

 

 
 
 
 
 

Que pensent les parents des 
logiciels de contrôle parental ?   

 
 

Les résultats de l’enquête initiée par le CIEM 
 
 
 
 

 
Le CIEM a confié le traitement et l’analyse des résultats de l’enquête à Sophie Jehel, 
chercheur au laboratoire CARISM (Centre d'Analyse et de Recherche 
Interdisciplinaire sur les Médias)/ IFP, Université de Paris II.  
 
Conscient des risques encourus par les mineurs sur Internet, le Ministère de la 
famille a obtenu le 16 novembre 2005 l’engagement de l’Association des 
fournisseurs d’accès à Internet qu’ils mettent à la disposition de leurs clients des 
logiciels de contrôle parental gratuits. Les principaux fournisseurs d’accès l’ont 
concrétisé dès avril 2006.  
 
Le CIEM, très attaché à la protection des mineurs dans les médias, a souhaité savoir 
si les parents utilisaient ces logiciels, et ce qu’ils en pensaient.  
 
L’enquête a été passée entre octobre 2006 et janvier 2007. Les associations du 
CIEM ont recueilli 2231 réponses au questionnaire, la plupart directement par 
Internet.  
 

 

 

 

 

site :www.collectifciem.org   
Contact :nalpha@unaf.fr - tél. 01 42 82 12 25 fax 01 42 82 97 66 

5, rue Laferrière 75009 Paris  
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1. Un échantillon diversifié 

 

1.1 Diversité des origines associatives : les assoc iations de parents très 
concernées 
 
 
On constate que l’origine des questionnaires est assez diversifiée, la part des parents 
contactés par l’intermédiaire de la PEEP est particulièrement élevée (45%). Les deux tiers 
des personnes qui ont répondu à l’enquête l’ont fait par l’intermédiaire d’associations de 
parents d’élèves. 
 

Origine des questionnaires  : 
   Effectifs en % 
Associations familiales 721 32% 
Associations de parents d’élèves 1510 68% 
Autres 113   5% 
Total 2231 100% 

 
 

1.2 Diversité géographique : toutes les régions ont  participé 
 
 
L’échantillon est assez bien distribué sur l’ensemble de la France.Toutes les régions ont 
participé à l'enquête. Certes certaines sont un peu sous-représentées (Nord Pas-de-Calais, 
Bretagne, DOM) et d'autres surreprésentées (Ile-de-France, Rhône Alpes).  
L'enjeu pour le CIEM n'était pas d'obtenir un résultat représentatif de l'ensemble de la 
population, la diversité d'origine géographique des réponses assure cependant des réponses 
significatives sur ce plan.  

 

1.3 Configuration des familles : les ados au cœur d es préoccupations 
 
 
La majorité des parents qui ont répondu au questionnaire ont des adolescents à la maison : 
21 % des parents ont des enfants de moins 8 ans, 41 % ont des enfants entre 8 et 12 ans, 
53% des enfants entre 12 et 16 ans, 40 % ont des enfants de plus de 16 ans.  
Le total de ces pourcentages fait plus de 100%. Certains parents ont en effet des enfants 
dans différentes tranches d’âge.  
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1.4 Equipement Internet : la domination d’Orange 
 
Les clients de Orange, Free et Neuf Cegetel sont particulièrement représentés, 
conformément à leur place sur le marché national1.  

 
Votre fournisseur d'accès est  : 

 en % 
Non réponse 5 
Orange /Wanadoo 40 
Free 22 
Neuf Cegétel 10 
Alice 5 
Club Internet 5 
AOL 5 
Autre 9 
Total 100 

 

1.5 Type de connexion Internet : quasi exclusivité du haut débit 
 
 
La presque totalité des parents qui ont répondu à l’enquête disposent d'une connexion haut 
débit : 93% contre 6% ayant le bas débit2.  
 
Pour mémoire, on rappellera que la population disposant d’une connexion Internet à domicile 
en juin 2006 est de 45 %, mais que c’est le cas de 66% des enfants de 12-17 ans. Le fossé 
numérique persiste puisque 88% des cadres supérieurs sont équipés contre 38 % des 
ouvriers3.  
 

                                                 
1 Orange détient au premier trimestre 2007 49% du marché de l’adsl, Free 19% et Neuf cégétel qui a racheté 
AOL en septembre 2006 18%. Les trois opérateurs détiennent 90 % du marché national, cf «ADSL : loin derrière 
Orange, Neuf Cegetel et Free se disputent la place de dauphin » N.Brafman Le Monde 15 mars 2007 
2 L’enquête publiée par Médiamétrie le 14 mai 2007 indique que 94% des Français connectés à domicile le sont 
avec le haut débit.  
3 Source : enquête Credoc « Enquête sur les « Conditions de vie et les Aspirations des Français», juin 2006. 
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2. Les résultats de l’enquête quantitative 

 

2.1 L’accès des enfants à Internet : 7 parents sur 10 autorisent l’accès 
libre 
 
 
72 % des parents  déclarent laisser leurs enfants accéder seuls à Int ernet , 28 % ne les 
laissent pas accéder à Internet seuls ou les accompagnent. Ces choix dépendent en partie 
de l’âge des enfants.  
 
Les moins de 8 ans : le plus souvent accompagnés  
Il existe un lien fort entre le fait d'avoir un enfant de moins de 8 ans et le fait de ne pas 
laisser ses enfants seuls sur Internet : 62% des parents qui ont des enfants de moins de 8 
ans refusent que leurs enfants soient seuls sur Internet, tandis que 38 % le leur accordent.  
 
8-12 ans : majoritairement en accès libre 
Les comportements des parents s’inversent dès que les enfants ont entre 8 et 12 ans. Dans 
cette tranche d’âge, 68 % des parents les laissent déjà aller seuls sur Internet. La différence 
de comportement avec la moyenne est donc faible.  
Avec l’âge des enfants, l’idée de leur restreindre l’accès à Internet s’estompe 
progressivement. Les parents sont 85% à laisser leurs enfants de 12 à 16 ans utiliser seuls 
Internet, et 92% leurs enfants de plus de 16 ans.  
 
Le rôle des choix éducatifs  
Il est probable que le fait de laisser les enfants accéder seuls à Internet dépende non 
seulement de leur âge mais aussi de choix éducatifs des parents.  
On constate selon la proximité des parents avec des associations, une différence sensible 
de comportement. Les parents contactés par les associations de parents d’élèves (PEEP, 
FCPE et UNAPEL) sont plus enclins à laisser leurs enfants aller seuls sur Internet que les 
parents contactés par les associations familiales (Familles de France, AFC, UNAF ou 
UDAF).  
 
 
 
Vos enfants ont-ils accès à Internet seuls ? 

 Pas d'accès seuls Accès seuls 

Associations familiales 37% 63% 

Associations de parents d'élèves 22% 78% 
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2.2 L’existence de logiciels de contrôle : une info rmation qui est bien 
passée  
 
 
La quasi-totalité des parents qui ont répondu à l’enquête (96%) étaient au courant de leur 
existence.  
Le nombre de ceux qui savent que certains logiciels sont gratuits est plus bas. Seuls 66 % 
l’ont compris, malgré les informations diffusées par de nombreux médias.  
 
Les parents ont été informés de l’existence des logiciels de contrôle par leur fournisseur 
Internet, en premier ressort : soit directement, soit par des messages « publicitaires » 
diffusés à la télévision. Tel a été le cas de la moitié d’entre eux. Les autres l’ont appris grâce 
aux autres médias :  télévision, radio et dans des proportions similaires par la presse écrite 
(magazines spécialisés en informatique ou presse famille, parfois liée à des associations). 
L’entourage personnel, amical et professionnel a également sensibilisé un nombre non 
négligeable de parents.  
 
 
 

2.3 L’installation d’un logiciel de contrôle? 39% d es parents l’ont fait, 
61% ne l’ont pas fait 
 
 
Bien qu’au courant de l’existence de ces logiciels, la majorité des parents (61 %) n’en ont 
pas installé. Seuls 39% des parents l’ont fait. 
 
Des différences selon les fournisseurs d’accès : fa ibles (sauf chez AOL) 
On retrouve à peu près ces proportions quel que soit le fournisseur d’accès. Free a un 
pourcentage un peu plus important de non-installateurs (65 %). Seuls les clients d'AOL 
inversent la tendance  avec 60% d'utilisateurs de logiciel contre 40 % de non-utilisateurs. 
 
Des différences selon l’information sur la gratuité  : importantes mais 
insuffisantes 
La gratuité des logiciels semble un élément important pour modifier les comportements 
parentaux mais n'est pas une condition suffisante. En effet, lorsqu’ils savent que des logiciels 
gratuits existent, les parents sont plus nombreux (47%) à les essayer. Mais cela ne 
représente pas encore la moitié des parents informés.  
 
Des différences selon le libre accès des enfants  
Le fait de laisser ses enfants surfer seuls sur Internet est une motivation supplémentaire 
pour installer un logiciel de contrôle. Ainsi les parents qui autorisent leurs enfants à aller 
seuls sur Internet, sont plus nombreux à avoir installé de logiciel (43%) que ceux qui disent 
qu’ils leur refusent (29%)4. 

                                                 
4 Pourcentages calculés sur la base de ceux qui savent que les logiciels existent.  
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Les différences selon l’âge des enfants : la motiva tion particulière des parents 
d'enfants de 8 à 12 ans 
 
 
Installation du logiciel selon l’âge des enfants :  
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Les moins de 8 ans : peu équipés  
Les parents qui ont un enfant de moins de 8 ans sont un peu moins nombreux que la 
moyenne à s’équiper d’un logiciel de contrôle: 34 % contre 39 %5.  
Mais chez les parents d'enfants de moins de 8 ans, il y a un lien fort entre l'installation d’un 
logiciel et le libre accès à Internet. 51 % des parents qui autorisent leurs enfants à surfer 
seuls ont installé un logiciel, contre 22% de ceux qui déclarent leur refuser. On constate 
cependant que 48 % des parents d’enfants de moins de 8 ans qui laissent Internet en accès 
libre n'ont pas installé de logiciel.  
 
Les 8-12 ans : les plus équipés 
49 % des parents qui ont un enfant entre 8 et 12 ans se sont équipés d’un logiciel de 
contrôle6.  
Ils sont à peine plus nombreux quand leurs enfants ont accès seuls à Internet : 51 %. 
  
Les 12-16 ans : souvent équipés 
45 % des parents qui ont un enfant entre 12 et 16 ans l’ont fait.  
La différence de comportement entre ceux qui laissent leurs enfants avoir accès seuls à 
Internet et les autres n'est pas significative. 
 
Les 16 ans et plus : les moins équipés 
Les parents qui ont un enfant de plus de 16 ans n'ont pas trouvé d'intérêt particulier à 
installer un logiciel, ils sont plutôt moins nombreux que la moyenne à faire la démarche: 33% 
contre 39%7. A cet âge, la différence de comportement entre ceux qui laissent leurs enfants 
avoir accès seuls à Internet et les autres n'est pas significative.  
                                                 
5 idem 
6 idem 
7 Pourcentages calculés sur la base de ceux qui savent que les logiciels existent 



 8 

2.3 Une grande diversité de logiciels installés 
 
Les parents citent une cinquantaine de logiciels, en donnant soit le nom de leur fournisseur, 
soit celui du logiciel lui-même. Un nombre élevé de personnes ne connaissent pas le nom du 
logiciel qu’elles utilisent ou qu’elles ont installé un jour (28 %). Certains citent des antivirus 
qui améliorent certes  la sécurité de leur ordinateur mais n’ont pas de fonction de contrôle 
parental. 
 
Les trois premiers logiciels cités sont ceux de Orange  (pour 19 % des logiciels installés) qui 
est aussi premier fournisseur de l’échantillon, Norton  (pour 12 %), et AOL (pour 6 %). Le 
nombre de parents citant les logiciels de Free ou de Neuf Cegetel est très faible.  

 
 

2.4 Qui a effectué l’installation ? 8 parents sur 1 0 l’ont fait eux-mêmes 
 
La plupart du temps ce sont les parents eux-mêmes (dans 84 % des cas)  qui ont installé le 
logiciel.  
Le nombre de parents qui ont eu recours à un installateur professionnel, sans doute au 
moment de l’accès à Internet, est très bas (4%), de même niveau que celui des parents qui 
demandent de l’aide à leurs enfants. On a même des témoignages de parents qui, ayant des 
compétences en informatique faibles, disent qu’ils préfèrent ne rien installer plutôt que de 
demander de l’aide à leurs enfants. 
 
 

2.5 L’appréciation des parents sur les logiciels de  contrôle 
 
Une démarche facile 
Les parents qui ont installé un logiciel ont trouvé la démarche facile pour 67 % d’entre eux, 
moyennement facile pour 16,3 %. Le nombre de parents qui l’ont trouvé difficile voire 
impossible est faible, de l’ordre de 7 %.  
 
Les parents satisfaits  
Sur les 39% de parents qui se sont équipé, la majorité (63 %) se déclare satisfaits : tout à fait 
satisfaits pour 28 %, assez satisfaits pour 35 %. Parmi les parents qui se disent assez 
satisfaits, un tiers vont cependant laisser des appréciations critiques sur leur logiciel. 
Certains se disent satisfaits, tout en indiquant plus loin qu’ils ne s’en servent que pour limiter 
la durée d’utilisation d’internet par leurs enfants. 
 
Les parents satisfaits de leur logiciel ne représentent cependant que 24 % de l’ensemble des 
parents qui ont participé à l’enquête, soit un parent sur quatre.  
 
Les parents mécontents et les silencieux 
8% se déclarent « pas du tout satisfaits » et près d’un tiers des parents (29 %) qui ont 
installé un logiciel ne répondent pas à la question.  
 
On observe que les parents qui ne répondent pas à cette question sont à 60% des parents 
qui déclarent avoir désinstallé le logiciel pour des raisons diverses. Ils sont également 
nombreux à se plaindre de l’excès de complications et des blocages qui découlent de 
l’installation d’un logiciel pour l’utilisation de leur ordinateur dans les commentaires qu’ils ont 
laissés (voir infra analyse qualitative). 



 9 

Selon l’âge des enfants : pas de tendance nette 
Il n’y a pas beaucoup de différences dans le degré de satisfaction des parents selon l'âge de 
leurs enfants. Cette observation est surprenante car on pouvait penser que les contraintes 
issues des logiciels sont plus adaptées aux internautes les plus jeunes alors qu’elles 
deviennent, selon certains témoignages de parents, difficiles à gérer lorsque les enfants sont 
plus grands et ont des recherches à faire sur Internet ne serait-ce que dans un cadre 
scolaire.  
 
Selon le logiciel : pas de tendance nette 
Ceux qui espéraient tirer de cette enquête des recommandations pratiques en terme de 
logiciels seront déçus : de façon surprenante, aucune tendance nette ne se dégage entre le 
niveau de satisfaction et le logiciel utilisé. Cela pourrait laisser entendre que les difficultés 
issues des logiciels ne sont pas propres à un logiciel en particulier mais sont inhérentes au 
fonctionnement de la plupart des logiciels actuels.   
 
Plus de 24 % déclarent l’avoir désinstallé 
Pour que le questionnaire reste court et que les parents le remplissent jusqu’au bout, il ne 
leur était pas demandé s’ils avaient conservé ou s’ils avaient désinstallé le logiciel, mais 
quelle était leur appréciation du logiciel s’ils l’avaient gardé, et quelles étaient les raisons de 
la désinstallation dans le cas contraire.  
On ne sait donc pas exactement quel est le taux de désinstallation du logiciel. 10 % des 
parents qui avaient installé un logiciel signalent qu’ils ont dû le désinstaller, parce que leur 
ordinateur ne fonctionnait pas normalement et 14 % qu’ils ont dû le faire pour une autre 
raison. 24 % est donc un seuil minimum. 
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3. Comprendre le positionnement des parents sur les  
logiciels  
 
 
Plus de 600 parents ont laissé 53 pages de commentaires sur le fonctionnement et 
l’utilisation des logiciels de contrôle.  
Ces commentaires ont été analysés afin de dégager les grandes tendances de ces critiques. 
Un échantillon des témoignages a également été sélectionné afin de comprendre 
concrètement les problèmes soulevés par les parents (voir annexe 1) et leurs attentes. Cette 
analyse devrait permettre de comprendre à la fois les difficultés rencontrées par les parents 
qui ont installé un logiciel de contrôle parental et les raisons du nombre relativement peu 
élevé de parents qui ont fait cette démarche, alors qu’ils sont presque tous au courant de 
l’existence de ces logiciels. Un certain nombre de parents, très satisfaits de leur logiciel ont 
aussi recommandé le leur ou donné quelques conseils d’utilisation. 
 
Sur les 628 parents qui ont laissé un commentaire, 272 sont des parents qui n’ont pas 
installé de logiciel, ce qui représente environ 20 % des parents de l’échantillon qui sont dans 
ce cas, et 346 sont des parents qui disent en avoir installé un, soit 41% des parents de 
l’échantillon qui sont dans ce cas. 10 parents ne disent pas s’ils en ont installé un. 
 

3.1 Les griefs techniques à l’encontre des logiciel s : trop lents, 
insuffisants, trop complexes, faciles à contourner 
 
On peut regrouper les critiques techniques adressées par les parents aux logiciels de 
contrôle autour de 4 pôles principaux.  
 

- Un filtrage excessif  et « trop long  » : 21 % des parents
8
 se plaignent de ce que, 

suite à l’installation d’un logiciel, l’ordinateur, l’accès à Internet, voire la consultation 
de leur boîte électronique ne fonctionnent plus normalement. 20 % sont gênés par les  
lenteurs que génère le logiciel parce qu’il bloque trop de sites qui ne présentent pas 
de problème selon les parents. Ces gênes sont acceptées par une partie des parents 
au nom de la protection des mineurs et considérées comme inacceptables par 
d’autres.  

 
- Un filtrage insuffisant  qui laisse passer des images choquantes et donc inefficace  : 

11% des parents estiment que le filtrage est insuffisant et laisse passer des 
messages ou des images choquantes pour leurs enfants. Le filtrage est parfois jugé 
par certains à la fois excessif et insuffisant. 12 % le considèrent comme non efficace 
pour protéger leurs enfants, ce qui regroupe des critiques globales ou très sévères. 

 
- Un filtrage trop complexe  : 10 % des parents estiment que les procédures sont trop 

complexes, et qu’elles induisent un mauvais fonctionnement de l’ordinateur, bloquant 
parfois l’accès à Internet ou à leur messagerie électronique. Le logiciel est « difficile à 
régler », 7 % n’arrivent pas à le faire. Des difficultés apparaissent notamment lorsqu’il 
faut « partager l’ordinateur » entre des enfants d’âge différents, ou entre les enfants 
et les parents. Beaucoup ne sont en effet pas formés en informatique.  

 

                                                 
8 Ces pourcentages sont calculés sur la base des 628 parents qui ont laissé un commentaire. 
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- Un filtrage « facilement contournable »  par un jeune internaute : 5 % des parents 
estiment que le système est, au contraire, tellement simple que des enfants un peu 
habiles, a fortiori des adolescents, peuvent aisément le contourner.  

 
- 2,5 % sont gênés ou choqués par le prix .   

 
- Quelques parents équipés d’ordinateurs Mac n’arrivent pas à trouver de logiciel 

adapté.  
 
Ces critiques émanent pour la plupart de parents qui ont utilisé ces logiciels, et pour une part 
aussi de parents qui ne vont pas même essayer de les mettre en œuvre parce qu’ils ont été 
mis au courant de ces difficultés par des personnes de leur entourage. 
 

 

3.2 Les réticences de principe : les parents préfèr ent faire confiance à 
l’éducation, au dialogue ou à la surveillance direc te 
 
Un nombre élevé de parents s’oppose aussi aux logiciels de contrôle parental pour des 
raisons de principe. Un parent sur quatre considère que l’éducation, la confiance, le dialogue 
avec ses enfants sont préférables à un outil approximatif, gênant pour la navigation, ou 
facilement contournable par des adolescents voire des préadolescents.  
 
Un parent sur cinq préfère à l’installation du logiciel (en plus de l’éducation et du dialogue ou 
à leur place) la présence physique des parents ou le contrôle a posteriori des sites 
fréquentés.   
 
Un certain nombre de parents indiquent au contraire que éducation et contrôle technique ne 
s’opposent pas. Ils expliquent que, même s’ils sont satisfaits de l’outil, son utilisation ne 
saurait dégager les parents de leur responsabilité éducative et qu’ils combinent donc les 
deux systèmes de contrôle : automatique par le logiciel, éducatif dans leurs relations avec 
les jeunes.  
 
 

3.3 Ceux qui n’ont pas installé de logiciel revendi quent l’éducation, la 
confiance ou la surveillance parentale 
 
Ce sont essentiellement les parents qui n’ont pas installé de logiciel qui considèrent que les 
moyens éducatifs traditionnels (dialogue, confiance, éducation des enfants pour 43%, 
surveillance parentale pour 36%) sont préférables à un outil technique.  
On peut voir aussi qu’une partie des parents qui n’ont pas utilisé ce type d’outil 
appréhendent aussi ses limites techniques (blocage, filtre excessif, inefficacité…) mais que 
ce n’est pas leur principal souci.  
 
Au contraire, les parents qui ont expérimenté un logiciel de ce genre ne s’y opposent pas par 
principe, mais souhaiteraient que son utilisation soit plus facile. Ils concentrent leurs 
observations sur les insuffisances et les lourdeurs du logiciel : 32% constatent des blocages 
de l’ordinateur, 31% un filtrage excessif, 17% un filtrage insuffisant, 13% regrettent des 
procédures trop complexes, 12% évoquent des difficultés de réglage. 
 



 12 

3.4 Selon qu’ils laissent ou non leurs enfants accé der seuls à Internet, 
les parents sont plus ou moins critiques  
 
Ceux qui refusent l’accès de leurs enfants à Internet seuls, sont plus nombreux à émettre 
des doutes sur la fiabilité des systèmes de filtrage automatique (ils ne sont « pas efficaces », 
les filtres sont « insuffisants »).  
 
Ceux qui laissent leurs enfants surfer sur Internet ont une propension particulière à penser 
que l’éducation des enfants, le dialogue et la sensibilisation sont des méthodes nécessaires 
et efficaces de protection.  
 
Mais dans chaque groupe, un parent sur cinq se plaint des blocages entraînés par le logiciel. 
 
 

3.5 Selon l’âge de leurs enfants, la position des p arents varie  
 
Lorsque leurs enfants sont petits, ils expriment un peu plus leur préférence pour une 
présence ou une surveillance directe. Les parents sont aussi davantage gênés par les 
blocages suscités par le logiciel, sans doute du fait que le filtrage est maximum. Les parents 
de jeunes enfants et de préadolescents sont aussi plus critiques sur la fiabilité du filtrage et 
ses insuffisances. 
 
Plus les enfants grandissent, plus la préférence des parents va à l'éducation des enfants, au 
dialogue, à la confiance entre parents et enfants. L'idée de contrôle « physique » ne disparaît 
pas mais il est alors davantage orienté vers la vérification des sites fréquentés via 
l'historique, et moins axé sur la présence réelle des parents lors des connexions à internet.  
Mais quel que soit l’âge de leurs enfants, un parent sur cinq considère que le filtrage est 
imprécis et vise des sites sans problèmes.  
 
 

3.6 Peu de différences selon les logiciels utilisés .  
 
Les comparaisons entre les appréciations portées par les différents utilisateurs de logiciels 
ne sont pas significatives statistiquement. On peut cependant dire qu’aucun des principaux 
logiciels utilisés n’échappe à la critique des parents sur ses aspects fonctionnels : blocages, 
filtre insuffisant ou excessif.  
 
 

3.7 Une demande d’information 
 
17% des parents qui ont laissé un commentaire souhaiteraient être mieux informés sur les 
logiciels, leur fonctionnement, et connaître les résultats de l’enquête.  
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Conclusion  
 
 
 

Le contrôle parental sur Internet est un sujet d’inquiétude et d’intérêt pour de nombreux 
parents. En témoigne le nombre élevé de répondants à l’enquête (2231) et de 
commentaires (628).  Une partie d’entre eux sont aussi à la recherche d’informations 
complémentaires.  

 

Le comportement des parents :  
 

1) Accès des enfants seuls à internet  : 72% des parents qui ont répondu à l’enquête 
déclarent laisser leurs enfants accéder seuls à Internet. 62 % des parents de moins 
de 8 ans disent qu’ils leur refusent l’accès libre à Internet. Mais dès 8-12 ans les 
comportements s’inversent et 68% des parents laissent leurs enfants accéder seuls à 
Internet. 

 
2) Information des parents sur l’existence des logicie ls : 96% des parents sont 

informés de l’existence des logiciels de contrôle parental.  
 
3) Installation d’un logiciel  : seulement 39% des parents qui connaissent l’existence 

des logiciels en ont installé un, 61% ne l’ont pas fait. Les parents qui ont des enfants 
entre 8 et 16 ans sont les plus intéressés par ces logiciels : 49 % des parents 
d’enfants de 8 à 12 ans et 45 % des parents d’enfants de 12 à 16 ans en ont installé 
un. C’est aussi le cas de 51% des parents qui ont des enfants de moins de 8 ans 
mais les laissent accéder seuls à Internet. 

 
4) Gratuité des logiciels  : Deux parents sur trois seulement sont informés de 

l’existence de logiciels gratuits. La gratuité n’est de toute façon pas la seule voie qui 
permettra la diffusion et l’utilisation des ces logiciels puisque seulement 47% de ceux 
qui sont au courant des logiciels gratuits en ont installé. 

 
5) Appréciation des parents  : L’installation du logiciel a paru facile à la plupart des 

parents, seuls 7% l’ont trouvée difficile ou impossible. 63% des parents qui ont 
installé ces logiciels se déclarent satisfaits. Ce chiffre est encourageant mais n’est 
pas suffisant pour assurer la protection des mineurs. Ces parents ne représentent en 
effet que 24% de l’échantillon, soit un parent sur quatre. 8% ne sont pas du tout 
satisfaits et 29% ne donnent pas leur avis, parmi lesquels une majorité  a désinstallé 
le logiciel en raison notamment des gênes occasionnées dans la navigation.  

 

Le positionnement des parents 
 

Le nombre de parents qui laissent leurs enfants accéder seuls à Internet (72%) est donc 
nettement plus élevé que celui des parents qui ont installé ou tenté d’installer  des 
logiciels de contrôle parental (39%), et que celui des utilisateurs satisfaits (24%). 
Pourquoi les parents n’utilisent-ils pas davantage les logiciels de contrôle ?  L’enquête 
révèle deux raisons principales : d’une part les problèmes rencontrés par les parents lors 
de l’utilisation du logiciel, d’autre part la méfiance de nombreux parents vis-à-vis de ce 
type de solution.  
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1) Les commentaires laissés par plus de 600 parents aident à comprendre leur  

positionnement. Les parents qui ont fait la démarche d’installer un  logiciel 
évoquent des difficultés liées à l’installation du logiciel  : les désagréments 
majeurs sont les blocages qui en découlent pour l’utilisation de l’ordinateur ou de la 
boîte électronique (32% s’en plaignent), la nécessité de devoir intervenir pour 
débloquer un grand nombre de sites qui leur paraissent convenables pour leurs 
enfants (sites de magasins grand public, sites scolaires notamment, 31% s’en 
plaignent). 17% de ces parents craignent aussi l’insuffisance du filtrage notamment 
pour les forums, les messageries de dialogue, les boîtes électroniques. 13% sont 
lassés par des procédures complexes, 12% évoquent des difficultés de réglage. 

 
2) Un nombre important de parents qui n’ont pas instal lé de logiciel sont opposés 

à cette démarche et revendiquent d’autres méthodes  : 43 % de ces parents 
préfèrent faire confiance à leurs enfants, qu’ils se chargent de sensibiliser aux 
problèmes qu’ils peuvent rencontrer sur Internet, 36 % déclarent accompagner leurs 
enfants par un contrôle plus ou moins serré, notamment en vérifiant les sites 
fréquentés par l’historique. Parmi ces parents, un nombre important considère que 
faire confiance à un outil mécanique de contrôle relèverait d’une sorte de démission 
parentale, et serait dangereuse.  
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Des pistes pour agir 
 
 
Une information plus complète de la part des fourni sseurs d’accès, dans l’attente de 
l’amélioration des logiciels de filtrage 
 
Tant que les problèmes rencontrés par les parents dans l’utilisation de ces logiciels 
(lourdeurs de fonctionnement, blocages, filtres excessifs, procédures trop complexes, 
difficultés de réglage) ne seront pas résolus, on peut craindre qu’un nombre important de 
parents ne continue de s’abstenir de cette démarche. Le fait que pratiquement aucun des 
logiciels les plus utilisés n’échappe à la critique pourrait laisser entendre que c’est le 
fonctionnement même de la plupart de ces logiciels qui est globalement très lourd pour les 
utilisateurs qui veulent éviter la violence et la pornographie à leurs enfants. Il est donc 
important que les opérateurs de l’Internet et les pouvoirs publics prennent conscience des 
insuffisances des systèmes actuels et tiennent compte des critiques qui émanent des 
parents utilisateurs des logiciels de contrôle.  
Dans l’attente d’améliorations substantielles des logiciels, et en particulier des logiciels 
gratuits, une plus grande information de la part des Fournisseurs d’ Accès à Internet dans 
leur utilisation semble indispensable. 
 
Education aux médias et protection ne s’opposent pa s  
 
Internet est un média différent des autres. Certes les jeunes s’y sont accoutumés rapidement 
et son espace leur paraît familier mais ses dangers sont spécifiques. Comme il procède par 
globalisation, il met les jeunes en contact avec des messages qui viennent du monde entier, 
dont la source n’est pas fiable, et qui ne sont pas soumis à des instances de régulation, à la 
différence de la radio ou de la télévision. Eduquer et accompagner ses enfants sur Internet 
quand on le peut ne s’oppose pas avec le fait d’utiliser un logiciel pour éviter la confrontation 
des mineurs avec des messages violents qui peuvent les fragiliser. Le CIEM est très attaché 
à la promotion de l’éducation critique aux médias. Mais le respect des droits de l’enfant 
suppose aussi bien son éducation et sa protection, qui doit être assurée en l’occurrence par 
la combinaison de différents moyens. 
 
Une sensibilisation insuffisante des parents aux da ngers de l’Internet pour les plus 
jeunes 
 
La revendication d’une responsabilité éducative de la part de parents qui mettent au premier 
plan l’éducation, le dialogue avec les enfants, la mise en garde des jeunes et la confiance 
entre parents et enfants est louable. Elle est sans doute la condition nécessaire aujourd’hui 
pour établir une relation apaisée entre parents et enfants et favoriser le développement de 
l’autonomie des jeunes. S’il est assez compréhensible que les démarches éducatives des 
parents augmentent avec l’âge des enfants, on peut cependant s’interroger sur la pertinence 
de laisser des mineurs de 8 ans accéder seuls à Internet, avec ou sans contrôle parental. La 
possibilité d’une démarche autonome à cet âge sur ce média paraît faible, les dangers 
immenses.  



 16 

 
Une prise de conscience insuffisante des parents de s limites du contrôle a posteriori 
 
La revendication éducative des parents conduit un nombre important d’entre eux à refuser 
l’aide d’un contrôle technique. Or le raisonnement de ces parents sous-estime les dangers 
d’Internet et surestime aussi bien la disponibilité des parents que la capacité des jeunes à y 
faire face et à en parler sereinement avec leurs parents. Etant donné l’importance qu’a prise 
Internet dans la sociabilité des jeunes, et déjà des préadolescents, nombreux sont ceux qui 
ne disent pas à leurs parents ce qu’ils ont dû voir ou subir sur Internet, par crainte 
notamment de ne plus y avoir accès. Certes de nombreux parents disent qu’ils contrôlent 
eux-mêmes, directement ou à distance, les sites fréquentés par leurs enfants. Mais ce 
contrôle a ses limites : il exige une grande disponibilité du parent, qu’il s’agisse 
d’accompagner l’enfant dans ses recherches scolaires ou de surveiller l’ensemble des sites 
consultés, il ne s’accommode pas bien de l’autonomie réelle des adolescents. L’historique 
des sites peut être effacé. On peut aussi douter de l’efficacité d’un contrôle a posteriori 
quand l’enfant a été confronté à des images ou à des propositions choquantes… Quant à 
l’argument avancé par plusieurs parents selon lequel l’absence de contrôle dans d’autres 
lieux que le domicile familial justifierait de ne pas protéger l’enfant chez lui, il peut être 
abordé d’une toute autre façon : les précautions que prennent les parents pour éviter que 
leurs enfants ne soient agressés par des images ou des propositions dérangeantes ne 
servent pas seulement à les protéger mais aussi à marquer des limites à ce qui est 
acceptable ou non dans la conscience de l’enfant. 
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La protection des mineurs sur Internet : une priori té 
pour le CIEM 
 
 
Rappel des sites publics de protection des mineurs sur Internet  
 
Le CIEM ne saurait pour sa part procéder à l’évaluation de la capacité des logiciels 
existants, il ne peut que renvoyer aux sites des pouvoirs publics et à ceux des 
associations recommandées par les pouvoirs publics. 
- Pour comprendre les dangers d’Internet et les procédures utiles on peut consulter 
http://www.internetsanscrainte.fr/. Sur ce site se trouvent notamment les animations 
« Vinz et Lou sur internet » destinées à sensibiliser les enfants aux dangers 
d’internet. 
- Pour lutter contre la pédophilie et faire un signalement, on peut consulter le site 
https://www.internet-mineurs.gouv.fr/. 
- Pour l’évaluation de l’efficacité technique des logiciels de contrôle parental, les sites 
publics renvoient aux tests effectués par les associations :  

- e-enfance, http://www.e-enfance.org/cote_parents/soft/test/ 
- Action innocence  http://www.filtra.info/web/index.aspx. 

 
 
La dynamique d’Internet : un média incontournable 
 
Le nombre de foyers français abonnés à Internet ne cesse d’augmenter. Médiamétrie 
vient de publier des résultats d’audience pour le second trimestre 2007, 47% de 
foyers français sont abonnés à Internet, ce qui représente une progression de 13% 
en un an, 58% des 11 ans et plus sont allés sur Internet au moins de juin 2007 soit 
une progression de 9% en un an. Internet est un média attractif dont les usages sont 
multiples. Parmi les sites particulièrement fréquentés par les jeunes, on trouve en 
bonne place dans le top 30 des sites Internet (selon Médiamétrie) : MSN, Wikipedia, 
Skyrock, You tube… Ceux qui sont habitués à aller sur Internet savent bien combien 
il est difficile et désagréable de s’en passer quand pour une raison quelconque leur 
connexion ne fonctionne plus. Internet est devenu indispensable à ses utilisateurs. 
Nombre d’établissements scolaires créent leur site et y proposent aux élèves des 
ressources pédagogiques. 
 
 
Les parents ne doivent pas être les seuls à assurer  la sécurité de leurs enfants 
 
Internet reste cependant pour les parents une source d’inquiétude, ils savent à quel 
point la connexion sur des sites érotiques ou pornographiques est facile sans logiciel 
de contrôle. Certains préfèrent d’ailleurs renoncer carrément à Internet. On voit dans 
l’enquête que les logiciels proposés n’obtiennent la confiance que d’un quart des 
parents.  L’engagement des Fournisseurs d’accès de fournir un logiciel de contrôle 
est donc aujourd’hui une demi-mesure : elle ne satisfait qu’une minorité de parents. Il 
ne serait pas raisonnable de s’en contenter. On ne peut se satisfaire de dispositifs 
techniques qui gênent autant leurs utilisateurs. On ne peut pas non plus laisser les 
parents assumer la responsabilité d’assurer seuls la sécurité des activités de leurs 
enfants sur internet. Ce serait déséquilibré. L’accès des jeunes à Internet va 
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connaître prochainement un nouvel essor sur les téléphones mobiles dont les coûts 
de connexion sont en baisse. Il est urgent de trouver de nouvelles solutions, des 
solutions efficaces de filtrage ou de classification des sites. 
  
Le CIEM souhaite, sur la base de cette enquête, ouv rir un dialogue avec les 
pouvoirs publics et les opérateurs pour que les dif ficultés concrètes des 
parents soient prises en compte dans les outils cen sés assurer la protection 
des mineurs .  
 
 


